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S.furiCn DV 19 JlhVRfüR 1830. 

R.APPORT- 
JAIT I'Alt 

LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

ET DE L'INTÉllIEUil. 

Mon rappo1 t du Jel' février vous a exposé la marche et les actes des négo 
ciations ouvertes à Londres, sur ]a question hollando-helge. Les espérances 
q11e l'on pouvait conserver dans le succès de nouveaux efforts pour obtenir 
d'antres résultats sur la question des territoires étaient faibles tians doute; 
toutefois, elles n'étaient point dénuées de quelque fondement, alors qu'on 
ignorait si le cabinet de La Haye donnerait son adhésion pure el simple aux 
propositions dL1 23 jan vier. Le gouvernement crut donc devoir soumettre 
à la conférence une dernière proposition. 

Le 1er février, notre ministre à Londres fut chargé <le remettre une note à 
celle haute assemblée; cette note fut présentée le 4. (Annc.i--e A.) Le même 
jour, le plénipotentiaire néerlandais fil connaître que son souverain adhérait 
aux propositions du 23 jan-vier. (Anneœe B.) 
La conférence informa de cc fait notre plénipotentiaire , en se référant à la 
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teneur ,k la communicalion qu'elle lui avait adressée le 23 janvier. 
(A nne.rtJ C.) 

1\1r une autre noto , les plénipotcnüail'es des puissances déclarèrent que 
l'a<lhtJsion du cnbincl de La Haye les a vait mis dans le cas <le regarder la 
w:goci.iLion comme étant parvenue à sa conclusion à l'égarù du roi des 
Pays-Ilas ; qu'ils ne sauraient, en conséquence, rentrer en discussion sur nu 
eu rie proposition nouvelle, et qu'ils ne pouvaient, en aucun cas, considérer 
comrnr admissible ) d'apn\s les vues de leurs cour~ , le projet' <l'arrangement 
produit par le gouvernement belge. Ils exprimaient en même temps l'espoir 
que cc gouvcrueme11l, convaincu des principes <le justice cl d'équité sui· 
lesquels reposent les prnj('ls de traité qui lui onl été transmis, convaincu 
t'galrmcul de l'urgence d'une prom pie conclusion de l'arrangement définitif 
entre la Belgique et le rnyaumc des Pays-Bas, donnerait son assentiment 
auxdites propositions. (Annexe D.) 

Le gouvernement du Roi a cru devoir, en outro , s'assurer des chances, qui 
pourt-aicut exi-,ler, d'obtenir des modifications aux di-positions concernant les 
intérêts mutèricls. Il a reçu à cet égard la communication suivante: 

A. J1J. le chevalier V. Il. Seymour. 
Forcign-Ofïlce, 8 févner 1830. 

Mül'{SIElTll ' 

:Rn réponse à votre dépêche n° 23 du 6 courant , par laquelle vous rendez compte 
de ce qui s'est passé dans les entrevues que vous a vez eues avec les ministres belges, 
le 5 et le 6 de ce mois, je dois vous charger de déclarer au gouvernement belge qu'à 
présent il est tout-à-fait impossible de faire aucun cuangement-uux stipulations qui ont 
été proposées aux deux parties, et que l'une d'elles a déjà acceptées. Le gouvernement 
belge doit comprendre sa position : il est lié par le traité de 1851, et les cinq puis 
sances ont Je droit d'exiger de lit Belgique l'accomplissemént littéral et complet <les 
engagcmcns que la Belgique a contractés par oe traité. Une négociation a cependant 
continué pendant les dix derniers mois, dans le but <le rnodrûcr en faveur de la 
Belgique quelques-uns des articles <le ce traité, et le nouveau projet de traité qui a 
été proposé par la conférence aux deux parties contient beaucoup de modifications 
d'une nature très-importante. 

Le gouvernement hollandais a déjà consenti à ce projet, quoique avec répugnance; 
mais aucune couoesslon ultérieure d'aucune sorte ne pourrait maintenant ètre pro 
posée par la conférence au gouvernement hollandais, ou ne serait consentie de la part 
de ce gouvernement. 
ï.es, Bd~~s ont doue à choisir' maintenant; entre le traité <le 18511, auquel ils sont 

actuellemenl Iiés , et le trajlé modifié qui a été proposé à leur aoueptation ; et.comme 
le traité modifié est <le beaucoup plus avantageux à la Belgique que celui de 1i851, Je 
gouvernement <le S. M. ne peut douter de la décision, du gouvernement de la. Belgique. 
Par rapport aux points particuliers signa lés par le ministre belge, je dois vous char 

i;er de.îaire observer que le droit' actuellement proposé sur l'Escaut est beaucoup plus 
bas-que oelul stipulé par le traité de 1"851 , et est c11 réalité le montant précis du droit• 
qui ij été proposé et réclamé p;~r les, Belges eux-mêmes dans. les négociations de 1853, 
et que, à cette époque, les marchands d'ànvers déclaraient être sausïaisant pour 
eux; et, quant à l'opinion <lu ministre belge., que, si la, question territoriale était a1· 
rangée par la retraite des.Belges des districts qui.ne leur appartiennent pas,, les, cinq 
puissances ne seraient pas à même d'employer la coercition pour amener la Belgique à 
aycr- 111 dette à- la Hollande, vous l'assurerez que si le gouvernement b.elge agissart 

l1 ans une pareille supposition , il se trouverait séoieuscment abusé. 
Vou~. cornmuniquqrez à. ll, <le Theux.copie offiote lle de cotte dépêche. 

(Siuné) PALMllllSTO,., 
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Les plénipotcnlinit·cs r éunis en conf.1rc~cc adrcssùrcnt , sous L1 date du 
Lor février) une note aux ministt'C'3 de Belgique et de l Iolla nde , clans bqudle 
ils sicnalcut 1c danger du rapprochcrnenl des troupes des deux pays ver ... 
l'exttènw frontière. lis tl:moigncnt la confiance qnc ces ministres leur feront 
co nuultrc lm, 01 di c& que J('ul's gourcrncrncuLs respectifs auront donnés pour 
faire rctil'cr les troupes, de man iôre qu'il n'y ait plus lieu à l'appl'éhcrnion 
d'une rr-ncoutrc ou an soup1;on d'un dessein hostile. 

l\I. Van de ·vveycr fol chal'g·é de drclarer qLtC lo mouvemunl. des t1 oupt•s 
belges vers la frontière du HOl'(I avait été un résultat naturel el inévitable 
des mouvements de l'armée hollundaise. 

Celte note de la conférence semble être la conséquence de la résolution par 
laquelle elle s'est réscr vé tl'w\Îser elle-même aux moycus de donner mite aux 
titres que I'uuc ou l'autre des parties aurait acquis par son adhésion aux pro- 
positions du 2:1 janvier. 

Eu présence de ces faits,le goLlVernemcnt a acquis la conviction qu'il ne peut, 
sans compromettre les intérêts l'es plt1s essentiels du pays, se dispenser <le de 
mander aux chambres l'nut oi isation de souscrire aux propositions du 2:1 jan 
der dans lc~qnelles sont reproduites les clauses du traité du 15 novembre 
rch1ti, es à la <l\'11milalion te1'1'1!ori:dr. 
I .• e gouv<.'l'ltemcnl ckplo1 o vivement que ses cfforts1 Sut' ce point capital de 

b 11égociation, soient i csés saris succès. Si (fudquc considération peut adou 
cir l'amertume de ses regrets, c'est la certitude qu'il a de n'avoir nénligé au 
cun mo_}'en poHr le triomphe d'une ca use , dans laquelle on lui opposait les 
titres écri1s <le la diète genrnmique el les stipulations Imposées à la Hclgiquc 
en novembre 1831 cl OL1 il i11 voquait, de sou côté, la longue suspension d'cxl 
eut ion de ces sl'ipulations cl cette ancienne communauté d'existence et d'irr 
iérêts t{U'avait oirneuee un môme régime politique et adrninisrrntif', c'est la 
conviction que les ressources du pajs, quelque r,r:rncls que soient le patrio 
tisme <le ses habitans cl le dévouement de son armée, seraient sacrifiées, dé 
sormais, sans aucune utilité, ou ne pourraient être mises en usaac cru 'au risque 
de cornpromrttre notre nationalité elle-même. · 

Avant de s'arrêter à la proposition r1n'il vous s01m1C't, le gouvernement a. 
mûrement examiné la situation de la Bdgiq11c i.'t l'extéi-ieur et à l'intfrieur. 
Toute tentative nouvcl!e de né!Jociatiou étant inutile, il ne lui rcsternit qu'a se 
mettre en opposition o q ver te avec les cinq grandrs puissances, qui viennent 
de se lier de nouveau par des actes formels. Le retour au statu quo paisible 
et, en quelqne sorte, dé-armé , est devenu impos-iblc, Les armemens pré 
parés en Hollande et en Al lcmag ne'exigcnt , nou seulement le maintien des 
nôtres , mais ils nous imposeraient bientôt de nouveaux développemens de 
forces. De là résulteraient, <l'une part , la progression des dépenses publi 
qnes, et, d'autre part, I'extension rapide de la crise Iinaueière et industrielle, 
qui a commencé à se manifester au mois de décembre dernier, et dont les 
eff<'lS se font déjà sentir d'une manière si fâcheuse. Sans doute, s'il nous était 
donné d~as~igner un terme prochain à un état de choses si nuisible à 1a prospé 
ril é de la Belgique et à ses finances, le gouverne~nent pourrait compter 
sur le p,atriotisme de la nation. Mais, en position d'apprécier avec certitude 
la situation du 1mys vis-à-vis de l'étranger , il est ohligé de l'iclairer et. do 
lui apprendre que toute espérance clans une modification de la nolitü1üe .les 
grandes pllissanc;os serait chiinéciquc. La diète germaniqu'J n'abandonnera 
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point 5c-. prétcnt ions fondées sur les acres ù n congrès clc Vien ne. Nons avons 
nième des raisons de croire que, assurée de l'adhésion de la conférence, elle 
p1·êLcrail main for te aux réclamations qne le roi r,raucl-Lluc porn rait lui adres 
ser, à l'eflet <l'èLrc rétabli dans l'exercice des droits qui ont eté reconnus à sou 
profit. 

D'après nos inforrnations , des mesures sont <léjù concertées en cc sens. Ccln 
<~laut, la résistance que les troupes hclgcs scra icnt dans le cas d'opposer aux 
t~·oupes de la con{\:d,:ration u'auruit de chance d'ûl.re efficace qu'à la condition 
qu'on împrî111ât à la guerre uu carnc'èrc irr<.'gulicr ; et celle rési,tauce dc 
vicn<lrait peut-être le ~ignal d'une couil,1gration curopbennc , si la Bc1gi<pie 
venait à être menacée dans son cx.î5tcncc. 

' 1 1\I · J '' l ' . d ' Vous conv1cncrcz avec nous, cssrcurs , que. orsqu 1 s arr1t e songngcr 
dans une voie qui p1-·tll conduire à des coméqucuces aussi g-rnvcs, on 11e peut 
se dispenser de tenir complc des actes qui rvglcut les rapports entre na lions, 
en même temps que des nr:mds intérêts sociaux. 

Il est p1·ofonMmc11t douloureux de voir rompre nnjourd'hui, dans l'inté 
rèl de la confétlérnlion germ::n1Ï(JlH', iutérèt de priucipc plutôt que de fait, 
une union qui, sauf les droits mil, tuires de cette confédération, avait été 
maintenue, de la manière la plus complète, nonobstant l'érection clu Luxem 
bourg en état Iédéral ; mais nous ne pouvons méconnaître que la diète a 
invoqué ses statuts et Ics actes du conrrrès de Vienne, cl qu'elle s'y est vue 
cncourarréc pé\t' I'asscntiment formel des cinq grandes puissances, y compris 
celles qui semblaient avoir le plus d'intérêt à constituer l'état Lclg-e dans le~ 
Iim itcs qu'il réclamait. Il ne nous est pas, non plus, vermis de perdre 
entièrement de vue les cngagcmens contractés en 1831 et reconnus en 1833 
quand celles <les puissances qui les avaient ratifiés sans réserve el qui nous 
ont accordé un appui sérieux, soit pour l'exécution partielle du traité, soit 
pour garantir le statu. quo au_x .termes de la convention du 21 mai, acceptée 
par nous, demandent le mamucn de ces engagemens, dont la déchéance n'a 
jamais été proolamée, 

Assurément, Messieurs, nous avons eu à faire valoir les considérations les 
plus puissantes contre l'exécution actuelle de stipulations rcmont ant à une 
époque déjà Join de nous, contre la rupture des liens naturels ([UÎ subsistaient 
depuis des siècles. 

Nous avions de justes motifs cle compter qu'à l'aide de ces mêmes puissances, 
nous pourrions obtenir, moyennant cornpcnsat'on , un arrangement territorial 
conforme aux règles d'une saine politique ~ à l'aide duquel on aurait prévenu 
de légitimes sujets de mécontentement, qui seront aujourd'hui déposés dans le 
cœur des populations. Mais il n'en a point été ainsi. Tons nos efforts sont 
venus 1,e briser contre k, lettre des actes diplomatiques, à défaut (l'un appui 
suffisant. 

Dans ces circonstances, nous ne devons pas nous dissimuler les conséquences 
d'une guerre générale ou partielle; elles pourraient devenir d'autant plus dé 
sastreuses pour la Belgique que des hostilités de notre part , ne seraient j usti 
fiées aux yrux d'aucune des puissances. 

11 ne faut pas, messieurs, se faire rllusion sur la situation actuelle. Soit 
que l'on considère le refus d'accepter le traité comme devant amener des hos 
tilités plus ou moins prochaines, soit qu'on le considère comme devant seule 
ment perpétuer nos embarras intérieurs sans nous laisser l'espoir de conserver, 
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en d.finitivc , les populations cJn Limbourg et <lu Luxembourg, il ne p<'ut ~Ire 
rloutcnx qu'une scmhlablc rr'solution rir sera il coll! raire aux vrais intérêts <~n 
pays, et partir u lièrr-mcnt à ceux de ers provinces. 
Le gouvernement ne peut admettre un projet conçu p:11· quelques-uns 

de 110s ooncitoycus, dont il ne mccou na lt poiu t, du reste, 1c patriot isme , projet 
qui teudi ait il refuser I'asscntnucnt nu liait<:, et Ù rcstrPindrc la r<!sis!nnce :'i 

}a c1L;Ji.J1•se de V cnloo. En nous engageant i\ suivre ainsi l'cHmple donné par 
les Hollandais en 1832, fait qui peut d'ailleurs être diversement apprécié , 
on oublie que leur nr mée n'aurait pu po1 ter secours à la citadelle d'Anvers 
qn'à Ja condition de pénétrer sur le territoire de 1a Bclgi(Jtrn, et que, dès 
lors, elle pom ait a handon uor ln aarnison it ses propres forces. 

Le gouvernerncnl ne manquerait-il point à des devoirs cl'lrnmanité en livrant 
Je Limbourg et le Luxembourg à une invasion armée, plutôt que de stipulr-r 
les garnnlics destinées .) mettre les personnes et les propriétés à l'abri de toute 
vexation'? 

Serait-il <l'ailleurs d'une politique sage de placer celles des grandes puissances 
qui- ont souvent fourni à la Belgique un appui bîem,eillan t I dans Ia nécessité 
de consentir à des mesures de coëreition, dont l'effet serait de nous constituer, 
sans utilité quelconque, en état d'hostilité directe vis-n--vis de la diète rrerrna 
nique qui sr montre disposée à entrer arec nous eu relations d'amitié. Une sem 
blable politique, vous eu con-viendrez, Messieurs, propre à satisfaire peut-être 
l'exaspération du moment, serait d'une haute imprévoyance. Elle nous ferait 
perdre, pour longtemps, les avantages que nous pouvons recueillir de la paix. 
Et remarquez-le, Messieurs : la paix qui nous est proposée assurera la 

rer onnaissancc formelle de la Belgique de 1830 par tous les cftats de l'Europe. 
Si nous avons été im puissans à maintenir, dans toute son iut~grité, l'état 

de possession de la révolution de 1830, cette impuissance tient, en partie, à 
ce que les forteresses de Ma estricht et de Luxembourg , qui dominent les ter 
ritoires envirrmnans, n'out pu être occupées par les troupes belges. Ln dis 
solution du royaume uni des Pays-Bas, fondé en 1815 par l'Europe coalisée, 
est une preuve évidente que les grandes puissances elles-mêmes n'ont pu ~c 
soustrairc , dans l'intérêt de Ia paix européenne, à l'impérieuse nécessité d'une 
transaction. 

Observons que la diète croit avoir f<1it, de son côté, une importante conces 
sion, en se condamnant à I'maction , durant les huit années qui viennent de 
s'écouler; et qu'elle paraît d'autant plus empressée cl,e donner suite à ses 
projets, en saissant l'occasion que lui offrent les résolutions récentes de la 
conférence. 

Bannissons donc de nos esprits toute idée de déshonnrur ; reconnaissons 
plutôt l'influence en quelque sorte irrésistible du système de paix, système qui 
tous les jours pousse des 1 acines plus profondes clans les mœurs des nations. 

Nous ne nous sommes point dissimulé, MM., qu'en vous exposant les consi 
dérations qui précèdent, nous semblons prêter appui aux critiques de la 
marr lie adoptée par le gouvernement, lors de l'ouverture 'de la nfgociation. Il 
aurait fallu, dira-t-on , annoncer hautement l'intention de souscrire à la déli 
mitation territoriale détei minée par le traité du 15 novembre 183 L Pour 
répondre à cette objection, nous retracerons rapidement l'historique des négo 
ciations récentes, en l'accompagnant de quelques réflexions, 
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L'on se rappellera CfllC I'adhesion donnée pa1' le roi des Pays-Bas", ln l4 mars, 
fut l'occasion d'un d ivscutimcnt entre les pléni polcntiairrs réuuis en coufJrcnc~, 
et d'une demande d'inslruclions qui n'arrivèrent qm:i d.ms le couruut du mois 
de juillet. Dans ces circonstanccs , loin <l'all('r :.rn-devanl de la cessiou du ter 
ritoire , le gouvernement a <ltî chercher n la pr ev euir. L'on sait qu'en droit 
public lu possession et les f.lits finissent souvent par exercer une gnmde in 
fluence, par cela seul qu'il est difficile de briser les liens et de froisse!' les iuté 
rôts qui eu sont résultés. Le gouvernement pouvait donc espérer qnc huit années 
de possession et d'un r•igime régulier qui offrait toute g1Har11ic aux ctnts rni 
sins , vcua nt se joindre au fait ancien, seraient prises en cousidéraljon, au 
moment de l'ar'rangemcnt final. Il pouvait espérer <le f.tirc admettre un 
priuci pc de trnnsaetion <'t de compensation, surtout si, par uu défaut mornen 
tuné de coïncidence de vues entre les grandes puissances et les parties inié 
ressécs , le statu, quo s'était prolongé, ou si quelque événement, tel qu'une crise 
c11 Orient, était venu compliquer la pohtiq uc de l'Europe. 

Nous pouvons le proclamer, pour obéir à un sentiment de justice envers des 
populations qui s'étaient montrées ~i dévouées et qui avaieut pris part aux 
périls communs en 1830, le gouvernement ne devait ni hût.cr-, ni f.œiliter leur 
abandon. Entré eu. m{gociution avec la conférence, seulement au mois d'août , 
le gotWernemcut ne fol pas mis en demeure de s'expliquer· sur celte question 
principale; ln discussion s'établit d'abord exclusivement sur les questions fi 
nancières. Si plusieurs dispositions du traité ont exigé, de notre part, une 
négociation <le quelques mois, il faut en chercher le motif dans la précipita 
tion a vcc laquelle elles ont été arrêtées en 1831, sous Pinfluouce d'événe 
mens <jUÎ semblaient réclamer une prompte solution. Les rn:gociations 
de 1838 auront, du moins, cc résultat q u'indèpeudamment <les avantages 
qn'elles nous ont assurés, elles auront prévenu plusieurs contestations aux 
quelles le traité du 15 novembre aurait donné lieu. 

On nous objecter a sans doute les faits qui se sont produits à l'ouverture de 
la session des chambres, et l'on demandera comment nous pouvons concilier 
les propositions de paix avec ces faits cl a vcc les dévcloppemcns donnés à 
notre état militaire. 

Mais, ù cette époque, Messieurs, il ne nous a vait encore été adressé que 
des proposit ions officieuses et confidentielles, et ces propositions ont reçu, pins 
tard , des améliorations. 

Un projet d'arrangement pour le ter ritoirc n'avait pn encore être produit 
officiellement par nous , p:.uce qu'il devait se trouver en rapport avec le chiffre 
de la quote-part de ia det/e à supporler par la Belgique. L'appui moral 
d'une ou de plusieurs cours, les sympathies nationales invoquées d~rns 
votre adresse pouvaient exercer une influence utile. Un voeu si Ugifime, 
appuyé d'offres génércusrs de transaction, semblait pouvoir être écoulé. 

Veuillez vous rappeler que le premier acte officiel de la conférence DC' date 
c1ue .du 6 décembre, et qu'il n'a reçu son complément que le 22 janvier. 

Des mouvemens <le troupes à l't(lranger et <les men aces <lirigc~es con tr~ Ie 
statu. quo garanti par la convention du 21 mai, ont exigé, de notre pnrr, ~ 
des mesures de précaution. De là des armemens qui ont pris un développement 
successif pendant les deux derniers mois. 
Instruit par l'expérience fa la le de 1831, Je gouverncrr1ent 1clge pouvait-il 

ne pas agit' ainsi? Si les intérêts du pays, si les obljg-alions qu'il a n rernpljr 
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envers l'Europe, ne lui permettent pas dt• faire en ce moment, un appel à 
la bravoure de l'armée, celle-ci n'en recevra aucune atteinte morale. Il lui 
suffira d'avoir fourni un témoignage de sou dévoucm-ut plein d'artlcur , réglé 
par une parfaite <lisciplinc. 

Si le gouvcnH'ln('nl, si les chambres ont été les Ildêles mterprétcs de la 
nation, en se montrant prêls ù C1ire <le grands sacrifices en faveur du Lim 
bourg et du Luxembourg, nous de, ons aussi reconnaître que nous ma nr1uc 
rions à notre mis-ion si, pur un sentiment exagéré d'honneur national, nous 
nous cngngions obstinément, et avec une témérité pleine d'irnpr(:IOfUncc, 
dans drs voies a nssi <.Lrngcrt'nscs , tant pour les populations a uxquvllcs nous 
v oudr ions porter aide, que pour la naioualitc , (JUe notre premier devoir 1:'Sl 

<le préserver de tout pfril i-é1 ieux . 
Nous pe-nsous, Messieurs, avoir épuisé les considérniions qui se rapportent 

le plus purt.iculiôremont aux questions terr itorialcs. Si nous les a, ons lon 
guement développécs , vous reconnaitrez dans cette circonstance même la 
vivacité et la persé\ érauce dos efforts qnc nous avons faits, pendu nt cette 
longue et diflicilc négocia I ion, pour défendre des iul.èr êts que nous regar 
d ions comme si précieux. 11 nous reste maintenant à appeler votre attention 
sur d'autres parties du traité, et à vous exposer succinctement les avaurages 
considérables, quoique encore incomplets, que nous avons obtenus par la 
uégociatiou de 1838, a van rages <Jtli ne sonl point sans rapport avec la marche 
sui v io en ce q ui coucer ne la question territorialc. En effet, il est permis de 
Mtpposrr, Messieurs, quo la couférouce a compris jusqu'à quel point les déci 
sions qu'elle voulait main tenir sut' celle q ucstion blessaient le sen Liment 
nntioual , et qu'elle a été, dès-lors, plus disposée à accueillir nos rei-lamatious 
sur d'autres objets. 

La remise des arrérages do la délie est due exclusivement ù la de-ruîère 
négoclation , ainsi que je l'ai annoncé dans mon précédent tappo1 t; qne lqucs 
fails détnontrerout l'exactitude de cette asse ri ion. 

Dans son thème, proposé Je 30 septembre 1832 ~ lord Palmerston , de l'a veu 
du gbu-v-ernemen't belge, se bornait à demander- qne les avances faites par' la 
Hollande, du }cr novembre 1830 au 1°1• juillet 1832, ne fussent rem boursèr s 
par ln J3elgique qu'après la liquidation du syndicat. C'était un simple terme 
de paiement ou une demande qui ne renfermait que le principe d'une remise 
indirecte des arr érages , pour le cas où le gouvernement néerlandais éluderait 
cette Iiquidation. 

Dans la négociation de 1833, nos plénipotent.inires , tout en insistant sur le 
droit et l'ér1 uité de la défalca tion des arrérages , présentèrent la rédaction sui 
\ éÜJt e: 

<< Les pléniporentiairés belges proposent que la liquidation du syndicat 
« d'amortissement aura lieu. en même temps que les deux parties règleront 
« ce qui concerne Je remboursement des avances faites par la Hollande pour 
c( le service de la dette.)) 

La conférence prétendait qu'elle n'était point liée parla déclaration qu'elle 
avait faite, en 1832, aux plénipotentiaires hollandais : c< Que ce serait à bon 
11 droit que la Belgique refuserait de payer, à partir du 31 janvier 1832, les 
11 arrérages de sa quote-part de la dette, fo: cée qu'elle serait à en employer 
" le montant à la défense légiLime de son territoire. ,, Elle soutenai t que les 
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antres rnoyrus coèrcitils , employé, depuis contre la Hollande, avaient Ôlé 
substitués ù celui qu'elle avait eu en vue p:ir cette dt:claralion. 
La prr'tcution toute légiLime que nons avons soulruuc, durant la prèsunte 

11ûgociation, n'a été nccucil.io , clans son inlc:grilt:, qu'nprcs de longt1cs 
instances, appuyées de documcus qui constataicut la réalité des dépcuscs for 
cées auxq uclles nous avions été exposés. 
Ln réduction d,, la rente de 8,ft-00,000 florins nu cl1iffrc de 5,000,000 est 

un avantage non moins importent. Il esl ét:;alcrncnt le fruit <les clforls du 
gouvernement. 

Vous aurez remarqué, Mcssieurs , que dans les négociai ions antérieures, 
il ne fut point question de la révision de la dette. L!Js circonstances u'auruicnt 
sans doute point permis de la faire accueillir. 

La justice de celte révision a été clémoulréc à l'aide de pièces nuthcntiqucs 
que le gouvc1ncmenl s'est procurées, dont plusieurs n'ont J)U être obtenues 
qu'avec beaucoup de difficulté, et qu'il a mises mus les yeux de la conférence, 

.En admettant le principe cl'uue transaction, le gotrvernemcnl a dû aban 
donner la liquidation du synrlicat. Pour apprécier cette condition à sa juste 
valeur, il ne faut point perdre de vue qu'il résulte <les documcns annexés au 
protocole no 53, que la cour de La Haye s'était refusée , dés le principe, à 
admettre cette liquidation, à moins que la Belgique ne consent il à supporter 
•sa part <lu passif à n:sultct' évcnluellcmcnt. de l'opfralion, et que le même 
cabinet voulait fixer la date <le la liquidation au 1er novembre 1850) ainsi que 
Ie proposaient cncor o récemment les plénipotentiaires <l'Autriche et de Prusse. 
la Hollande entendait faire pc5cr sur la communauté les opérations oné 
rcuses du mois d'octobre 1830. Il résulte du récit secret qu'en 1833 celle 
puissance n'était encore a1 rivée qu'à concéder, pour tenir Iiou <le la liquidation, 
la remise d'une somme de 2,000,000 florius sur les arrérages de la rente 
de 8,400,000 florins. 

La liquidation du syndicat aurait donné lieu à d'antres contestations. Mon 
rapport et les pièces qui y sont annexées, les indiquent suffisamment, et éta 
blissent, en outrc , la dilliculté qu'aurait présentée le mode a suivre pour y 
mettre un terme, en cas de désaccord entre les parties. 

Si l'on se reporte aux w{gociation~ précédentes, l'on verra que la préoccupa 
tion du gouvernement Lelge était que se trou vaut obligé, aux termes du traité 
du 15 novembre, de payer Ja rente de fl. 8,400,060 avant la liquidai ion du 
syndicat, rl devait s'attendre à des lenteurs et à des dillicultés.qui ne luilaissaient 
guère l'espoir d'un résultat avantageux. C'est dans cette pensée que lord 
Palmerston, par son thème du 30 septembre 1832, et que nos plénipotentiaires, 
par la noie qu'ils ont remise en 1833, proposèrent de suspendre !c rembour 
sement de tout ou partie des arrfragcs, jusqu'à ce que cette liquidation fût 
effectuée. La libération indirecte des arrérages échus en 1833 était donc, à 
cette époque, le mumimurn des espérances du goll\ernemeut, comme prix de 1a 
renonciation à 1a Iiquidation du syndicat. 

Durant la dernière négociation , nous a vous soutenu que, dans l'état actuel 
des choses, il serait conforme à la justice et à la prudence de régler, avant 
tout ( à la suite d'une discussion approfondie tant sur le syndicat que sur les 
portions de dettes tptc nous considérions comme induement portées à notre 
passif"), le chiffre réel de notre quote-11art, et de suspendre, [usque-là, l'examen 
des autres parties du traité. 
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j e.st en pt<"srncc ( c• cette prdcnlwn ct r es prcrcnucns contrarrcs, qu ,ipres 

un examen oflicicux des dor-umcns fou, n is de part et d'autre, la con l\:1 (•nec eu 
t•st venue à nous proposer, à la fin tl'oc!ohrc, un ch iffrc transactionnel de 
r,A00,000 f],, rhi llrc qu'elle ri réduit, plm tnrd, à u,000,000; Landis que, de 
notre cote·, nous ayons Iiui par prl:scutercd ui de /4,000.

1
000, y coinpt-is la somme 

tlcG00,O00 !1. pour !(•sarn11t~1w1s commerciaux. 
Nous devons rt-conu aîu-c C[U<' la con lcrcnce a sen li I'injust ice et les difficultés 

d'exécution qu'offrait HH' cc poiut, au préjudirc de lu Bclg:quc, le traité du 
15 novembre. Tuu tefois , il lui reste encore u n redressement osrcnticl it 
opérer. 

Si nous a vous pré:-wnté la réduction de la dette qnc nous venons de signaler 
comme con st ituant nn avnnwg(' remporté par In négociation, ce n'est point 
qu'elle soit à nos yeux un bénéfice acquis par la Udgiquc au déu imeut de 
la Hollande; celle réduction de 3/}00,000 11. n'est que la 'répnration ~ en 
core incorupl cte , du dorumage que la Belgique aurait éprouvé par suite du 
truité de 183L. 

Le gouvernement aurait désir(; voir écarter la fixation d'un péng·c sur l'Es 
caut , mais c'était là un n'sultat impossible à obtenir. L'art. 9 du traité dn 
15 novembre a toujours été envisagé par la conférence comme ne pouvant 
laisser subsister aucun doute à cet égard; en effet, le dernier parac;-rnphe de 
l'article 9, en attendant le ré-glcment cUfinitif à intervenir, rend prov isoire 
meut applicable à l'Escaut le tarif de Mayence : application provisoire qui 
évidemment consacre, comme base dn réglement drfluitif , le princi pe du 
péage. La conférence, 11our prévenir de graves diflicultés , a pensé qu'elle de 
vair, elle-même, autant que possiblc.j nséror cc réglemcnt définitif dans le traité, 
et ne pas laisser consacrer, de fait, le précédent d'une application provisoire. 
11 est à remarquer que le tarif de Mayence eût frnppé le fleuve d'un droit excé 
dant 4 florins; droit tellement exorbitant qu'il équivalait à la fermeture de 
l'Escaut. C'est pour ces motifs que lord Palmerston, d'accord avec le gou 
vernernent belge, arrêta son thème clu 30 novembre 1832. 

Dans la négociation de 1833, nos plénipotentiaires firent conna ître confiden 
tiellement ù lord Palmerston, qui cherchait à rupprncher les parties, que le gou 
vernement était disposé à consentir au droit d'un Dorin 50 cents; ruais les 
plénipotentiaires néerlandais n'étaient descendus, dans leurs propositions 
finales, qu'au chiffre de L florin 75 c-. , ils formaient en même temps plusieurs 
prétentions d éfavorublcs à la Belgique. Nous devons remarquer ici que le 
péage est aujourd'hui g{né,ralement appliqué aux fleuves et rivières, et n'est 
point tenu pour une dérogation au principe de la libre navigation (1). Toute 
fois, Messieurs, nous peusons qu'il serait dans l'intérêt bien entendu, non 
seulement des parties contractantes, mais encore du commerce <le toutes les 
nations, que, par suite d'un m rangement, ce péage fût acquitté globalement 
et non perçu sur chaque navire. C'est un objet que le gouvernement n'a 
jamais perdu de vue; une ouverture a déjà été faite formellement dans ce sens, 
mais elle n'a pu. amener de résultat, la majorité des membres de la conférence 
ayant subitement résolu, dès le G décembre, de fermer la négociation ; maïs les 
dispositions de l'art. 9, tel qu'il est formulé maintenant, ne renferment rien 

(1) Le droit de péage est si peu exclusiï' du principe de liberté de navlgatlon sur les fleuves , que ce droit 
et ce pr mcipe sont tadm1s simultanément mérne par plusieurs des Hals représentés à il conrérence de 
Londres, 

' 
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<Jui soit exclusif d'un parugraphc additionnel tel que celui que nous venons 
d'indiquer. Ilien donc ne s'opposerait t1 ce que le gourcrncmcut, dès qu:il sera 
muui <le I'autorisation de conclure le traité, ne renouvelle la proposition du 
rachat du péage par le paiement direct d'une rente à la Hollande. Cette 
proposition, renouvelée alors, nous parait de nature à être accueillie avec fa venr. 
Si cependant il en était autrement, il resterait au gortverncmcnt d'aviser aux 
.moyens de pal'er au pr{ju<lice que l'application du péage oausci-ait à la naviga 
tion, et sans clou le les clinruhres, appréciant comme elle doit l'être celte grave 
question, prêteraient leur concours ponr l'adoption des mesures nécessaires. 
Quant aux autres points réglés par l'article 9, il suffira de comparer les 

textes des deux traités pour s'apercevoir que le dernier renferme plusieurs 
chnngcmcns ut iles dans sa rédaction. 
La réduction d'arrnemcns que permettra la paix, l'extension que cette pa ix 

assurera à nos relations commerciales, la cessation des difficultés auxquelles le 
statu, quo a sou veut laissé ouverture, sont des avantages qui compenseront 
largcmcnt , pour le pays, la charge à résulter du paiement de la dette et du 
péage sur l'Escaut. Nous pouvons donc dire que la condition vér itnblornent 
dure et onéreuse de la paix, c'est l'abandon d'une partie du Lirnhourg et du 
.Luxembourg; mais cet abandon, nous devons le reconna itre , est inévitable, 
parce que les nations, pas plus que les indi vidus, ne sont tenues à l'impossible. 
De même que la révolution de 1830 s'est arrêtée devant les forteresses de 
Maestricht et de Luxembourg , il ne nous a pas été donné de détruire les 
actes diplomatiques concernant le territoire qui les environne, ni de pré 
venir le concert <les puissances pour en réclamer la possession. Tout cc que 
nous pouvons faire aujourd'hui, en faveur des habitans qui voudront rester 
associés aux destinées de la Belgique, nous le ferons avec cmpressemeur. 
Déjà une proposition vous est faite dans ce but, 

C'est maintenant à vous, Messieurs, de 1Jrononccr sur le traité de paix que le 
gouvernement soumet à votre acceptation. Dans les délibérations qui vont 
s'ouvrir , vous n'aurez en vue que le bien général; vous saurez concilier la 
maturité de l'examen avec les exigences pressantes de tant d'intérêts qui solli 
citent une décision de la question grave dont le pays est vivement préoccupé 
Je vais avoir l'honneur de vous donner lecture des deux projets de loi son 

mis tt votre examen. 

Le ministre clos affaires étrangères 
et de l'ùité-riear, 

Chevalier DE 'fllEUX DE 1'11~YLA.NDT. 

Bruxelles, le 19 février 1839. 



J)JlOJl~TS ll"E 1,01, 

LÎ':OPO LD, Roi nns Bst.ces , 

A tous présens et ,) vcnir , salut. 

De l'avis <le notre conseil des ru in istr es , • 
Nous avons chargé notre ministre des affaires 

/trungères et de l'intéi·icur de présenter aux charn 
hrcs , en notre 110m, le projet de loi dont la teneur 
suit : 

Considéra n L qnc , par leurs ac les, en date du 
23 janvier 1839 i les plénipotentiaires des cinq puis 
sances réunis en conférence à Londres, ont soumis 
à l'acceptation de la Belgique et de la Ilollunde les 
hases de séparation entre les deux pays ; 

Vu l'art. 68 Je la const.itution ; 

Revu la loi <lu 7 septembre 1831) 

Nous avons, de commun accord avec les chambres, 
décrété et nous ordonnons cc qui suit : 

Afl'fIC[,E UNIQUE, 

Le Roi est autorisé à conclure et à signer les trailé.-s 
qui règlent la séparat ion entre la Belgique et la Hol 
lande, sous telles clauses, conditions et réserves que 
S. M. pourra jug·cr nécessaires on utiles dans l'inté 
rêt du pays. 

Bruxelles, le 16 Février 1839. 
LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le ministre des affaires étrangères et de 
l' in téricu r, 

DE THEUX. 

Le ministre de la guerre, 
W1LLn1An. 

Le ministre des travaux publics, 
NoTHONB. 



Lf:OPOLD, Ilur uns Bm,cr:.~, 

A tous pr éscns et à venir, salut. 
De l'avis de notre conseil <les min islrr-s , 
Nous avons charg<: norrc ministre des affaires 

<:tl'angèt·cs et de l'intôrÎt'Ur de présenter aux chani 
lires, en notre 110111, le pl'ojet de loi dont la teneur 
suit : 
rn le§ l de J'art. 4 de la constitution por tant : 

" La qualité de llclgc s'acquiert, se conserve et se 
cc perd d'a1mls les n;gles déterminées par la loi ci 
c< vile. )) 
Nous avona.rle commun accord avec les chambres, 

décrété Pl nous ordonnons cc qni snif. : 
Art. l(Jr, Les h •. ihil ans des parties du Limbourg et 

du Luxembourg détachées pnr suite du truité entre 
la Belgique et les cinq puissances, et enlrc la Belgi 
<JUC cl la l lollnndo , qui jouissent de ]a qualité de 
Delgc1 penvcnt conscrvcr cette qualité, :.\ la condi 
tion ile déclarer que lem· iutcution est de jouir du 
bénéfice de la péscnlc disposition, et de produire 
en même temps un certificat de l'ndministralion 
communale compétente portant qu'ils ont transféré 
leur domicile dans le territoire qui constitue défini 
tiv emcnt le royamnc de BclEi<JUC. 
Cette déclaration devra être faite dans les six mois, 

n compter du jour de l'échange des ratifications des 
traités prémcntionnés, s'ils sou L majeurs, et dans l'an 
née qui suivra leur majorité, s'ils sont mineurs. 
La déclaration et la remise de certificat auront lieu 

<levant la députation rIu conseil provincial de laq uellc 
ressortit le lieu où ils ont transféré leur domicile. 

La déclaration sera faite erï personne ou par un 
mandataire porteur d'une procuration spéciale et au 
thentique. 

Art. 2. Les fonctionnaires de l'ordre judiciaire et 
administratif, qui auront usé du bénéfice de la dis 
position précédente, jouiront de deux tiers de leur 
traitement actuel, aussi longtemps qu'ils n'auront pas 
obtenu un autre emploi. 

Mandons et ordonnons, etc. 
Bruxelles, le 16 février 1839. 

LÉOPOLD. 
Par le B.oi: 

Le ministre des affaires étrangères 
et de l'intérieur, 

DE. Tunux, 
Le ministre de la guerre, 

WILLIIIAR. 

Le ministre des travaux publics, 
Noruonu, 
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PIECES ,JUSTH1CAT1VE~. 

Â nnea ët» att rnprort /ait par U, LE i\l!X!S'l'llE lrn'l AFl'AHlRS 1hnANGi:1u:s ).;'f IJE 1:1~ J ï.nrcun 
dam· la sconce dtt li) /JPl'lCJ' rn:rn. 

ANNEXE A. 

Nole adressée à !a conférence pnr le plénipotentiaire belge, le ,1 février J 839. 

A Leurs E.adloncl's .111'1. lts plénipotentiaires d'.Attfrù:lie, de France, 
de la urande-Bretaçne , de Prusse et de Russie. 

Le soussigné, plénipotenttaire de Sa J'Hnjcsté le Roi des Belges, s'est empressé de porter 
à la connaissance de son gouvcrnemen t les <li verses pièces que 11nr. les plénipotentiaires 
<l'Autriche, c.le France, <le la Grandc-Ilrrlagnc, de Prusse cl de Russie, lui ont f,1iL l'hon 
neur de lu,i transmettre sons la date du 25 janvier. li a l'CÇU l'ordre de communiquer l 
LL. EE. la déclaration suivante: 

Le gouvernement de S. U. le Roi des Belges se félicite de pouvoir invoquer les prin 
cipes que la conférence vient de poser dans la note adressée au soussigné, avec les projets 
ùe traité, 

~lJ\l. les plénipotentiaires des cinq puissances annoncent qu'ils ont mûrement pesé les 
diverses réclamations élevées <le la part de la Belgique contre la stricte application des 
dispositions du traité du Hi novembre 1851; qu'il a été reconnu qu'une partie de ces 
réclamations est, en eûet , <le nature à motiver des changernens dans les stipulations 
dudit traité, el que ces stipula lions ont été modifiées sur tous les points où <les considéra 
tions d'équité ont paru justifier un pareil procédé. 

D'un autre côté, dans la note destinée à in. le plénipotcntialre <les Pays-Bas , et dont 
le soussigné a reçu copie, LL. EE. ont déclaré qu'un laps de sept années avait produit tirs 
changernens dans les positiuns respectives tic la Belgique cl de la Hollande, changemcns 
auxquels la conférence était obligée d'avoir égard. 

Si la stricte application des dispositlons du traité de 1851 a été jugée inadmissible 
aujourd'hui par i\Œ. Ics plénipotentiaires des cinq puissances; si les considérations d'équité 
leur ont paru justiflcr <les modiûcatlons ; si un laps <le sept années a produit, à leurs yeux 
comme aux yeux de I a Belgique , un nouvel état <le choses dont il faut tenir compte, il est 
naturel d'étendre le hénéûcc <le celte appréciaüon à l'ensemble des stipulations esscn 
tiellos, Cette conséquence nécessaire ne saurait échapper à la sagacité de LL. EE. Elles 
comprendront que les intérêts qui se rattachent aux questions financières ne sont pas les 
seuls qu'il importe de prendre en considération. Les retards- apportés lt l'exécution des 
vingt-quatre articles, retards qui ne sont point imputables à la Belgique, et qui, en 
resserrant les liens établis par une longue communauté de gouvernement, de souvenirs 
nationaux el <le sympathies, ont laissé supposer aux habll ans du Limbourg et du Luxem 
bourg que ces liens étaient dbormais indissolubles; le vœu des populations, leurs sen 
timens les plus in limes, leurs besoins moraux les plus impérieux; tous ces faits constituent, 
sans aucun doute , des intérêts dignes de la plus haute sollicitude et qui imposent m1 
gouveruemen t <le S. :M. le Roi <les Belges, envers ces populations, des devoirs particuliers 
qu'il lui est impossible <le méconnaître. 

C'est li one en s'appuyant snr les principes émis par ~11\I. les plénipotentiaires d'Autriche, 
de France, de la Grande-Bretagne, de Prusse et de Ilussie , que le gouvernement de S. M. 
le Jloi des Belges, toujours animé <l'un véritable esprit <le concilia lion, a résolu de proposer 
un moyen qui faciliterait la solution que LL. EE. ont en vue, en donnant satisfaction 
suffisante à des intérêts qui ont fixé lem· attention, 

Il résulte de la réponse, en date du 25 janvier, de Ri\L les plénipotentiaires des cinq 
puissances à la note que Je soussigné a eu l'honneur <l'adresser à LJ,. EE., le 14, que les 
droits de la confédération germanique s'opposent tl ce que l'on prenne en considération 
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l,l pr·oposilio11 de payer à S. M. le r,oi <les Pays-BM, une somme d'urgent it titre de corn 
pr-nsatiuu pour c.;ct'lai11es pnrt1es d e territoire. 

C<Hlll1lC celle corn,idéralion pa rait avoir été le seul, ou, du moins , le priucipu l 
ob:itacle tt l'adrnis&ion de çeltc t)roposition, cl c1u'il est permis, dès-lors, ile ,wppo~er 
qt1c, dans une autre hypolhônc, cc projet aur-ait paru acccpt ahlc , le gouvernement d(' 
s. 1'J. le lloi des Bclgc-s fera observer que les rlr-oü s de la diète peuvent èlrn mis à l'nliri 
de toute altcinlc pa 1· une combinaison qui aurnit pour résultat ile placer en 1lcho1•:; de 
Ja neult·alil(~ garanlic li Ja Belgique les tcn-nolrcs dont il s'agit , ar rnugcmcut qui, 8o11s 
les rapports mllii aircs , sépu.rernil ces l.erritoil'CS du reste du royaume, cl qui aut or iscrait 
Ja formalir11 (!'1111 corps spéoiul cl local de 2 l1 5,000 hornmes , destinés à fu11r·nir Je 
eonlingcnl ft;dérnl que ta divlc aurait sous son inllucncc cl à ses ordres. S. M. le lloi des 
ne!gcs ne sera i t , toutetuis , liée, _sous ancun au lre ra pport , i't la cnuf..:dé1·a I ion germa- 
11 i q1t1'. Cet étal niixt c comervcrait. aux habitaus les relations civiles qui existent pom: 
eux depuis des siècles, cl que les t rn il cs môme de 1811."1 n'ont point. fait cesser. 

Le sn11!-\signé a l'honucur <le prier LL. F.E. les plénipotentiaires d cs cinq puiss.mccs 
d'ugri'.-c1· I'assurancc de sa plus haute consittéralio11. 

SYLl'AIN YAN DE WEnm. 
Lonclrcs, le -1 féy1·ie1· 1859. 

ANNEXE B. 

Note adressée à b conférence par le plcnipotcutiairc néerlaudais , le 4 février. 

A Leurs E.ccellences !Il i1l. /es plé1iti)()fenliaires des cours d'.rJutrir.lie, de France, • 
de la ûronde-Bretaçne , de Prusse el de Russie. 

1,e sousigné , plénipotentiaire <le S. M. le ·uoi des Pays-Bas a rl'Çll et a transmis sans 
délai à son gouvernement la note accompagnée de six pièces, que Leurs Excellences 
.M!il. les pténip ot entlaires des cours d'Auu-iche , <le Fruucc , <le la Grande-ür-etagne , de 
Prusse et de Itussie , réunis en conférence 11 Lorulrcs , lui onl fait l'honneur de lui 
adresser, sous la date <lu 23 janvier dernier, en réponse à celle du 14 mars 1858, par 
laquelle. il leur minorn;a que l'ordre lui avait él<'.: envoyé de signer avec LL. Jl,F .. les vingt 
quatre articles, t1 la signature desquels les plénipot ent iaircs du Roi furent invités p:1~ 
leur note du 1& octobre 1831. 

Le Iloi ayant pris connaissance <les combinaisons que celle cor~nimicalion vient de 
lui présenter jlOUl' ari-iver à t111c solution de! a qucst ion hotlando-belge , a vivement 
déploré d'y rencontrer de nombreuses ~tipu!atious auxquelles S. l\I. ét ait loin de s'ut 
t endre , et inconciliables, selon elle, avec ses droits et avec les auléct\dcnls de la négo 
oiation ; mais, fort <le sa conscience <l'avoir suivi la voie des r-cprésentut ions el de la 
persévérance, aussi longtemps qu'elle lui était tracée par l'intérêt hieu entendu de ses 
peuples, le noi a dù se couvaincre que leur bien-être ne lui permet, point de luttcr , 
sans espoir <le succès, coutre l'empire des circonstances. 

En conséquence, le soussigné, d'après les ins n-uctlons qui lui sont parvenues, a 
l'honneur <le déclarer, par la présente note, qu'il est autorisé à signer le présent lraité 
entre S. :M. et les cinq puissances, el le Irai lé avec la Belgique, annexés à la note ci -dessus 
mentionnée de LL. EE. du 23 janvier, et qu'il est prêt t\ procéder à. la signature de ces 
actes. 

Le soussigné saisit'cette occasion pour renouveler à LL. EE. messieurs les plénipoten 
tiaires des cours tl'frnlriche, de Fruncc , de la Grande-Bretagne, de Prusse et <le Russie, 
!'assurirncc Je sa lraute considération; 

DEDm .• 
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ÀNNRXE C. 

Nol~ adressée par la ëonférence au plénipotentiaire belge, pour lui annoncer 
l'adhésion du cabinet <le Ca H ayc aux proposi Lions du 2Z, janvier, 

A son lü:c. ,1/, la p!dn11,oümtiairo de S. N. le Roi iles IJtltJ<'S, 1 

Les soussignés, pléuipotculiaircs d'Autriche, de France, de la G1·a11dc-Bt·clai:;11r, de 
Prusse et de ûussle , ont 1·cçn aujourd'hui une note du pléuipotcuti.urc de S. ~1. le l\oi 
des Pays-Bas, llans laquelle cc pténlpotcntlnirc déclare, d'aprèl) les instructions qui lui 
sont parvenues: " Qu'il est autorise à signer le traité entre le Roi des Pays-Bas et les 
" cinq puissnuces , cl le traite'.· avec la Belgique, annexés l, la note tics plénipotentiaires 
< des cinq cours du 25 janvier, et qu'il est prêt à procéder li celle signature. ~ 
Les soussignés s'empressent de porter cette déclnrntion à la connaissance de JI. le plé·· 

ntpotentiairc de S. l\I. le ltoi des Belges, en se référant b. la Iencur de la note qu'ils out 
en l'honneur de lui adresser le 23 janvier dernier, avec les projets dès traités à conclure. 
lis prient en même temps S. R ,1. le plénipotentiaire de S. iI. le Roi des Belges , de 

recevoir les nouvelles assurances de leur haute considération. 
~l~Nl'FT, 

li. St:Hl.!!,TIA~I, 
J>AUJl,;RS'ION, 

1\ULffW, 
Pozzo DI Bouco . 

tror(•i1p1-0ffice, le 4 révrler l 8 :-iO 

Réponse <le la conférence ;1 la note du plénipotentiaire belge du ,1 février. 
A Son Bacelleuce lllonsieur le plénipotentit1ù·p de Sa 11lajes!d le Roi des Belges. 

Les soussignés , plénipotentiaires d'Autriche, de France, <le la Gramlc-llrclagne, de 
Prusse et de Russie, out pris connaissance de la noie, en date de cc jour, que JI. le 
plénlpotentiaire ile S. M. le Iloi des Belges leur a fait l'honneur <le leur adresser. 

1'1. le plénipotentiaire de 8. :M. le Roi des Belges verra par la note que les soussignés 
lui adressent aujourd'hui, qu'à la réception de la pièce mentionnéc , l'adhésiou de 
8, JI. le !loi des Pays-Bas aux propositions qni lui avaient été adressées par la confé 
rence, avait mis les soussignés dans le cas de regarder la négociation comme étant par 
venue à sa conclusion lt l'égard <le ce souverain. Ils ne sauraient en conséquence ren 
trer aujourd'hui en discussion sur aucune nouvelle proposition; et ils ne peuvent, en 
aucun cas, considérer comme admissible, d'après les vues de leurs cours, l'arrange 
ment que lU. le plénipotentiaire de S. ~1. le Iloi <les Belges vient de let"' proposer par 
r-apport à la question territoriale. Ils espèrent que ,le gouvernement belge, convaincu 
des principes <le justice et d'équité sur lesquels reposent les projets <le traité qui lui 
ont élé trnnsmis avec la noie des soussignés du 23 janvier dernier, et <le l'urgence <l'une 
prompte conclusion de l'arrangement déflnitif entre la Iïelglque et le royaume des Pays 
Bas, donnera son consentement auxdit es propositions. 

Les soussignés prient i\1. le plénipotentiaire de S. i\1. le lloi <les Belges, de porter la 
présente noie à la connaissance de son gouvernement. 
Ils ont I'honneur de lui renouveler· en même temps les assurances de leur haute 

considération . 

.f'CJl'CJ(:flnOfficr, le ,t rfnicr J 8J!J. 

SENFFT, 

JI. SEBA.STIAIH. 
P ALnIERSTON, 
BULOW, 

Pozzo 01 Ilonco. 


